
09 et 10 
sept. 2017

OBJECTIF VTT
LILLEBONNE

RANDOVTT
Rando VTT NOCTURNE le samedi

Rando VTT 25, 30 et 42 km le dimanche

Rando pédestre 12 km le dimanche

OUVERT A TOUS

MARCHE ET

Ronde des Gaulois

8 Route du Becquet
76170 LILLEBONNE

T 02 35 38 47 50
contact@ovtt.net

www.ovtt.net
Objectif VTT Lillebonne



BULLETIN D’INSCRIPTION

•• RANDO PEDESTRE

•• RANDO VTT NOCTURNE

•• RANDO VTT RONDE DES GAULOIS

12 km
Circuit balisé

Boucle de 20 km
Éclairage obligatoire
Randonnée encadrée par groupe
Soupe à l’oignon à l’arrivée

22 km - 32 km - 44 km (D+710m)
Circuit balisé
Ravitaillement
Lots par tirage au sort

 8 h 00  Accueil
 9 h 00  Départ

 20 h 00  Accueil
 21 h 00  Départ
 23 h 00  Arrivée

 7 h 30 accueil
 8 h 30 - 9 h 00 départ libre

Nom : ...............................      Prénom : ........................      Sexe : 

Année de naissance : ..................      Club : ........................................

Adresse : ..................................................................................................

Tél. : .....................................      Mail : .....................................................

  Je m’engage à accepter le règlement de l’épreuve au dos

 Rando VTT Nocturne (5 €) Rando VTT Ronde des Gaulois (5 €)

 Rando pédestre (3 €) 25 km  30 km  42 km

M F

PORT DU CASQUE OBLIGATOIRE

Samedi 09 septembre

Dimanche 10 septembre

Objectif VTT - 8 Route du Becquet - 76170 LILLEBONNE / règlement à l’ordre d’Objectif VTT

Chaque participant devra respecter le code de la route.
Il devra respecter l’environnement, ne rien jeter dans la 
nature.
Chaque participant certifie qu’il n’y a pas de contre-
indication médicale le concernant, que son état de santé lui 
permet de pratiquer la randonnée à VTT.
Les mineurs de moins de 16 ans doivent être accompagnés 
d’un adulte.
Tout abandon doit être signalé à un membre de l’organisation 
au numéro figurant sur le bracelet fourni.
Les organisateurs ne sont pas responsables de la perte ou du 
vol du matériel, ni des détériorations éventuelles.
Les organisateurs se réservent le droit de modifier les parcours 
en fonction de la météo ou de tout autre évènement 
imprévu.

Les organisateurs se réservent le droit d’interdire à tout 
participant de prendre le départ si son vélo n’est pas 
conforme aux normes de sécurité, ou si son comportement est 
jugé irresponsable.
Chaque participant décharge les organisateurs de tout 
incident ou accident pouvant survenir.

Pour la rando nocturne :
Chaque participant devra porter le gilet jaune fourni par 
l’organisateur.
Chaque participant devra être équipé d’un kit d’éclairage.
La rando nocturne sera composée de plusieurs groupes 
encadrés par des responsables de l’organisation.

RÈGLEMENT DES RANDOS

 Départ des randos 

« maison des compétences »
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